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 INFO EN VRAC 
 

 

Municipalité Saint-Onésime 
 

Bloc à feu 
Nous désirons vous rappeler qu’il nous reste 
toujours des blocs à feu au prix de 0.50 $/ l’unité. 
Pour en prendre possession, nous vous invitons 
à communiquer avec nous par téléphone au 418-
856-3018 ou par courriel au 
municipalite@stonesime.com. 
 

 
 

Balayage de rue 
Nous vous avisons qu’une opération de balayage 
de rues sera effectuée entre le 4 et le 21 mai 
2021. 
 

 
 

Paiement taxes - 2e versement 
Simple rappel que le 2e versement des taxes 
municipales sera le 14 mai 2021. 
 

 
 

Période de question-Séance du 
Conseil 
Puisque les séances de conseil se font 
présentement à huit clos et que celui-ci désire 
donner un droit de parole aux citoyens de la 
municipalité, le Conseil vous invite à déposer, 
dans la boîte aux lettres, vos questions 
concernant les sujets évoqués sur le projet 
d’ordre du jour de la séance ordinaire du conseil 
du 4 mai prochain. Ceux-ci vous répondront lors 
de la période de questions et vous pourrez 
obtenir les réponses sur l’enregistrement qui sera 
mis en ligne sur notre site Internet. 
 
Pour ceux et celle qui ne possèdent pas Internet 
ou qui ne sont pas familiers avec l’informatique, 
nous vous demandons de nous indiquer que 
vous désirez une réponse par écrit. 
 

 
 

Fête du Pont Couvert 
Les membres organisateurs de la fête du 100e 
anniversaire du Pont couvert sont présentement 
dans le processus de confection d’une fête qui 
s’annonce pleine de surprise et haute en 
couleur ! 
 
Des annonces vous seront communiquées au 
courant des prochains mois. 
 

 
 

Employé des travaux publics 
Comme certains ont pu constater, nous avons 
maintenant un nouvel employé pour les travaux 
publics. L’administration et le Conseil désirent 
souhaiter la bienvenue à Jonathan Lizotte dans 
notre équipe. 
 
L’administration. 

 
 

HORAIRE 
Bureau municipal 
 

Lundi au mercredi  
8 h 30 à 16 h 30 

Jeudi 
8 h 30 à 18 h 00 

Vendredi 
8 h 30 à midi 

MOT DU MAIRE 
Monsieur Benoit Pilotto 
 

Même si la neige n’a pas mis beaucoup de temps à partir en mars et que 
nous nous sommes crus déjà en été, le 22 avril dernier nous a ramené à la 
réalité printanière bas-laurentienne avec une bordée de plus de 30 cm. Cette 
neige a fondu rapidement mais elle demeurera de l’or pour la nappe 
phréatique. 
 

Malheureusement nous sommes encore en pleine pandémie. Au moment 
d’écrire ces lignes, 10 nouveaux cas de covid-19 avaient été détecté au 
Kamouraska et 52 cas étaient actifs. Donc, la prudence est de mise et il faut 
continuer à respecter les mesures sanitaires mise en place par la santé 
publique. La vaccination est en cours. Il faut prendre rendez-vous, par 
internet ou par téléphone. N’hésitez pas à demander de l’aide si vous avez 
des difficultés à prendre rendez-vous pour le vaccin. Vos amis, parents, élus 
ou employés municipaux peuvent vous aider. Il y a aussi des journées où 
les rendez-vous ne sont pas nécessaires, il suffit de se présenter à la salle 
communautaire de St-Philippe-de-Néri. Pour plusieurs d’entre nous d’être 
confinés est difficile, il faut donc s’armer de courage. Le manque de contact 
social se fait sentir de plus dans la population québécoise. Soyez vigilants 
si vous sentez qu’un de vos proches a le moral dans les talons, il y a des 
services d’aide qui peuvent porter des actions bénéfiques. 
 

Un article paru dans la revue Quorum parle du gaz radon et de notre 
exposition plus grande à ce gaz insipide dû à notre confinement. En voici un 
bref résumé : 
 

« Le gaz radon : un adversaire à ne pas sous-estimer. Gaz radioactif 
provenant de la dégradation naturelle de l’uranium dans la croûte terrestre, 
le radon est inodore, invisible et surtout insipide. Lorsque libéré à l’extérieur, 
il se mélange aux autres éléments chimiques présents dans l’atmosphère et 
devient donc inoffensif pour l’humain. Toutefois, une forte concentration de 
ce gaz est néfaste lorsqu’il est en trop grande quantité à l’intérieur, autant 
dans les résidences privées que les bâtiments commerciaux et industriels. 
Le radon est si dangereux pour la santé qu’il est la deuxième cause de 
cancer du poumon, tout juste derrière le tabagisme. Dans les résidences, la 
pression atmosphérique est plus basse que celle entourant les assises. 
Lorsque des ouvertures sont présentes, le radon profite de la brèche pour 
se tailler une place à l’intérieur des immeubles. 
 

Les sols en terre battue, les puisards, les siphons de sol et les espaces 
entourant les tuyaux connectés au sol sont aussi des entrées idéales pour 
le gaz radon. D’autres facteurs facilitent également l’émergence comme la 
mauvaise ventilation de l’étage inférieur. 
 

L’évaluation de la présence de radon dans l’environnement est possible 
grâce à des détecteurs disponibles dans la plupart des quincailleries. Il 
existe deux types de capteurs présents sur le marché. » 
 

Nous attendons après les devis d’ingénierie nécessaires pour aller de l’avant 
avec le projet de reconstruction du chalet des loisirs ainsi que de lancer les 
appels d’offres pour les travaux d’asphaltage prévus dans le cadre de la taxe 
d’accise pour l’été 2021. 
 

Plusieurs demandes de subventions sont en marche, certaines sont 
complétées et d’autres en rédaction. Nos deux dames Nancy travaillent fort 
sur ces projets. D’ailleurs nous avons reçu une subvention du programme 
Nouveaux Horizons d’une valeur de 24900$ qui sera utilisée pour le parc 
ainsi que pour de l’équipement de projection dans la salle Les Générations. 
 

 

 

 



 SENSIBILISATION  
 
 
 

 

 

 ACTUALITÉ MUNICIPALE 2021 
 

La prochaine séance du Conseil aura lieu le 4 mai 2021 à 19 h 30, 
à la l’Hôtel de Ville, de Saint-Onésime-d’Ixworth. Tenue sans public, 
selon les directives gouvernementales. 
 

Compte-rendu de la séance ordinaire du 6 avril 2021 : 
 

Il a été proposé et adopté à l’unanimité des conseillers : 
 

D’approuver les comptes payés en mars pour un montant de 
20 048.33 $; 
 

D’approuver les comptes à payer au cours du mois de novembre 
pour un montant de 52 501.45 $; 
 

Que la Municipalité offre un soutien financier, un don ou une 
commandite au P’tit Gobe-Lait – Groupe d’entraide et d’allaitement 
pour un montant de 50 $; 
 

Que la Municipalité appuie la campagne « Vers des collectivités 
durables » afin d’optimiser le réseau de bureau de poste en place 
tel que proposé par le Syndicat des travailleurs et travailleuses des 
postes; 
 

Que la Municipalité autorise la directrice générale à déposer une 
demande d’aide financière au programme RÉCIM afin de permettre 
d’adapter le bâtiment de l’Hôtel-de-Ville afin de pouvoir accueillir les 
personnes à mobilité réduite; 
 

Que la Municipalité autorise la directrice générale à déposer une 
demande d’aide financière au programme RÉCIM afin de munir le 
garage municipal du service d’eau et d’égout; 
 

Que la Municipalité autorise la directrice générale à déposer une 
demande d’aide financière au programme PRIMADA afin de 
permettre la démolition et la reconstruction du Chalet des Loisirs; 
 

Que le conseil municipal nomme madame Hélène Lévesque à titre 
d’inspectrice régionale en bâtiment et en environnement et désigne 
également messieurs Donald Guy et Gilles Plourde, ainsi que 
madame Janie Roy-Mailloux à titre d’inspecteurs régionaux en 
bâtiment et en environnement suppléants; 

 CHRONIQUE 

Combattre l’herbe à poux 
Si vous éternuez plus souvent que la normale 
entre le début d'août et la fin de septembre, si vos 
yeux piquent, si vous manquez de souffle et si 
votre niveau d'énergie frise le zéro, vous souffrez 
sans doute d'une allergie au pollen de l'herbe à 
poux. Et vous n'êtes pas seul: environ 17 % de la 
population en souffre. D'ailleurs, l'herbe à poux 
est de loin la plus allergène au Québec, étant 
responsable d'environ 75 % de toutes les 
allergies saisonnières. 
 

L'herbe à poux (Ambrosia artemisiifolia, l'espèce la plus 
courante) n'est pas indigène au Québec, même si elle y pousse 
en abondance. Cette plante des Prairies, dans l'ouest du 
Canada, a migré dans nos régions quand nos ancêtres ont 
coupé la forêt pour en faire des champs de culture, créant un 
milieu qui ressemble à sa terre natale. 
 

L'herbe à poux est une plante plutôt insignifiante de 10 à 
70 centimètres de hauteur. Son feuillage est très découpé, 
comme celui de la carotte sauvage, mais de couleur vert 
jaunâtre plutôt que vert foncé. Son épi floral, trouvé au sommet 
de la plante, ressemble à une petite pagode verte très étroite. 
Les fleurs minuscules sont vertes ou jaune verdâtre elles aussi 
et ne sont pas très visibles. 
 

Où la trouver 
Elle s'installe dans des emplacements où la végétation est, soit 
basse, ce qui laisse le soleil pénétrer jusqu'au sol, soit absente. 
De plus, elle est très tolérante aux sols salins. Sur la plupart 
des terrains, cherchez l'herbe à poux le long du trottoir et du 
stationnement, là où le gazon pousse mal à cause du calcium 
répandu pendant l'hiver, et où elle est donc libre de proliférer. 
On la trouve aussi sur les terrains vagues, le long des grandes 
routes et des chemins de fer, ainsi que dans les dépôts à neige. 
 

Comment la contrôler 
Pour la plupart des propriétaires, l'herbe à poux est un 
problème lié au gazon mal en point en bordure de la rue. La 
meilleure solution temporaire pour s'en débarrasser est donc 
de tondre fréquemment le gazon dans cette zone. 
Pour un contrôle permanent, remplacez le gazon en mauvais 
état en bordure de la rue, soit en posant des plaques, soit en 
semant un gazon de qualité. 
Aussi, chaque printemps, à la fonte des neiges, lessivez le sol 
en bordure de la rue, en laissant couler de l'eau claire pendant 
quelques minutes. Cela dissoudra et emportera le calcium en 
profondeur et permettra ainsi au gazon de mieux pousser. Et 
quand le gazon pousse densément, l'herbe à poux ne peut pas 
germer. 

 
Source : Larry Hodgson, Journal Le Soleil 

SAVIEZ-VOUS QUE… 
 

Avec son pont couvert, la municipalité de Saint-
Onésime possède un attrait unique qui déborde les 
limites du comté. Coiffé d’un toit en bardeau de cèdre, 
ce pont illustre un aspect pittoresque de notre paysage 
architectural d’autrefois. 
 
Saint-Onésime, tout comme les autres paroisses du 
Haut-Pays, est reconnue pour ses forêts giboyeuses et 
ses rivières sinueuses. Cependant, elle se démarque 
par ses chutes, sa rivière à saumons ainsi que sa 
pinède. L’observation de ravages de cerfs de virginie 
confirme encore la générosité des richesses fauniques. 
 

Les montagnes de la Municipalité font partie de la 
grande chaîne des Appalaches. Les terres s’égouttent 
dans le St-Laurent par les deux rivières Saint-Jean et 
Ouelle. La première arrose la partie de la Municipalité 
qui avoisine Saint-Anne ; la seconde comprend deux 
embranchements dans les limites de Saint-Onésime, 
elle coupe dans la partie arrière de la Municipalité et se 
jette dans le fleuve à Rivière-Ouelle. 

 COUP DE CŒUR DE LISETTE 
 

Titre : La merveilleuse aventure de Johan Beetz 
 

Auteur : Jeannette et Henry Beetz 
 

Édition : Lemeac 
 

Johan Beetz, aristocrate né en Belgique. Il émigre au 
Canada en 1897. Il s’établit sur la Côte Nord du golfe 
Saint-Laurent, dans un petit village qui porte aujourd’hui 
son nom. Il épousa une canadienne de Piastrebaie qui 
lui donna onze enfants. C’était un savant, un artiste et un 
aventurier, le ‘Belgiquois’ comme l’appelaient les gens 
de la Côte, qui avait donné un tel essor à l’industrie de la 
fourrure, celui qui avait fixé la race du renard argenté. 
 

C’était un naturaliste, un chasseur et un taxidermiste peu 
ordinaire. Il était vétérinaire et soignait les gens, en 
l’absence d’un médecin. Il a reçu le titre de Docteur en 
science agricole Vulpicole en 1936. Il fut pionnier de 
l’élevage des animaux à fourrure. Montréal et Québec 
voient s’écouler les  vingt-cinq dernières années de sa 
vie, alors qu’il était devenu fonctionnaire. On constate 
que cet homme a vécu heureux parce qu’il a toujours 
planifié son existence pour le bien-être de la société. Il 
était un homme exceptionnel parmi les « grands ». 
 

M. Beetz, ayant été copropriétaire de trois îles à 
Kamouraska, nous avons découvert ce livre en lisant 
« les Îles de Kamourasa », de l’auteur Pierre Giard. 
 

Lisette L. et André Hudon 

 
 

12, rue de l’Église 

Tél. : 418-856-3018 

municipalite@stonesime.com  

MOT DU MAIRE (SUITE) 
 
La niveleuse sera en action sur les routes gravelées au moment 
qui sera jugé le plus opportun. Notre employé des travaux publics 
veille au grain. Le balayage des rues, autant municipales que 
celles du MTQ, se fera entre le 4 et le 21 mai 2021. 
 
La distribution d’arbres aura lieu cette année et se fera le 15 mai 
au garage municipal. Si la date devait changer, nous vous 
aviserons.  
 
Bonne Fête des Mères à toutes les mamans et bon mois de mai 
à toutes et tous. 

 


